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« Les politiques publiques doivent promouvoir un
développement durable. A cet effet, elles concilient la
protection et la mise en valeur de l'environnement, le
développement économique et le progrès social. »

Article 6 de la Charte de l’environnement

Dossier réalisé par S. Mateu (D.D.A.F 30) et JP Arnaud (DIREN LR), avec la participation de S. Arnassant, chargé de mission
Natura 2000 au syndicat mixte de la Camargue gardoise. La partie II du présent dossier fait référence au document d’objectifs de
la Camargue gardoise. La partie III  a, notamment, été élaborée à partir du rapport «Etude préalable à la désignation d’une zone
de protection spéciale  » (Station biologique de la Tour du Valat - 2002) et du bulletin n°5 de Méridionalis.

Mise en œuvre des Directives européennes « Habitats » et « Oiseaux »
(Directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 et directive N°79/409/CEE du 2 avril 1979)

PPrrooppoossiittiioonn  ddee  ZZoonnee  ddee  PPrrootteeccttiioonn  SSppéécciiaallee

PPeettiittee  CCaammaarrgguuee  llaagguunnoo--mmaarriinnee
FFRR  99111122001133

Phase de consultation au niveau local
(Article R. 414-3 du code de l’environnement)

Directions régionales de
l’environnement de
Languedoc-Roussillon et de
Provence Alpes-Côte d’Azur

Directions départementales de
l’agriculture et de la forêt du
Gard, de l’Hérault et des
Bouches du Rhône

PREFECTURES DU GARD,
DE L’HERAULT

ET DES BOUCHES DU RHONE
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Régions Languedoc-Roussillon et Provence-Alpes-Côtes-d’Azur
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3. Effectifs de certaines espèces migratrices régulières utilisant le territoire proposé en ZPS

4. Liste des espèces nicheuses et/ou hivernantes dont les effectifs atteignent le seuil numérique requis pour justifier le
classement de la zone en ZICO et/ ou pour justifier le critère R3C de la convention de Ramsar (ZICO LR 24)

5. Autres espèces d’oiseaux remarquables

6. Préambule du document d’objectifs (DOCOB) du site Natura 2000 de la Camargue gardoise
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9. Pour en savoir plus sur Natura 2000
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Régions Languedoc-Roussillon et Provence-Alpes-Côtes-d’Azur
PREFECTURES DU GARD, DE L’HERAULT ET DES BOUCHES DU RHONE

Une évaluation scientifique des Zones de Protection Spéciale (ZPS) désignées en France au titre de la
directive « Oiseaux » a été réalisée en 2004 par le Muséum National d’Histoire Naturelle. Pour la France, il
apparaît que 87 espèces d’oiseaux sont encore insuffisamment représentées dans le réseau Natura 2000.
Sur la base de cette expertise, près de 180 secteurs permettant de combler ces lacunes ont été identifiés,
parmi lesquels figure le site de la Petite Camargue laguno-marine.

Les principales espèces permettant de désigner la Petite Camargue laguno-marine en ZPS, au regard des
insuffisances du réseau (état fin 2004), sont : Goéland railleur, Flamant rose, Sterne naine, Canard
chipeau, Outarde canepetière.

Intégré dans l’ensemble plus vaste de la Camargue, le site proposé en ZPS est couvert par les Zones
Importantes pour la Conservation des Oiseaux LR 24 et LR 23 (ZICO). De plus, il est inscrit au réseau
« Ramsar » et constitue, à ce titre, une zone humide d’importance internationale pour les oiseaux
d’eau. Composé d’une mosaïque d’habitats naturels* (milieu marin, estran, marais salants, sansouires, etc),
bordant la Méditerranée, sa localisation, la variété et l’étendue de ses habitats naturels expliquent qu’il est
un carrefour migratoire fréquenté par plus de 240 espèces d’oiseaux, dont 67 sont d’intérêt communautaire.
Il accueille notamment plusieurs espèces de forte valeur patrimoniale parmi les espèces inféodées aux
zones humides (sternes, hérons, …) ou comme l’Outarde canepetière. Certaines d’entre elles présentent
des populations suffisamment importantes pour répondre aux critères de la Convention de Ramsar (Flamant
rose, Avocette élégante, Canard chipeau, etc…).

*Le projet de ZPS s’inscrit également dans la continuité du document d’objectifs engagé pour la
préservation de la Petite Camargue (p-SIC FR 9101406 – directive « Habitats »).

Région biogéographique : méditerranéenne Départements : 30 - 34 - 13
Superficie : 18370 ha Altitude : de 0 à 10 m
Communes concernées : Cf. page 9

Mise en œuvre des Directives « Habitats » et « Oiseaux »
Ordonnance du 11 avril 2001 et Loi DTR du 23 février 2005 - Décret du 8 novembre 2001

FFiicchhee  ddee  pprréésseennttaattiioonn  du projet de site Natura 2000
en vue de sa désignation en Zone de Protection Spéciale

Petite Camargue laguno-marine - FR 9112013
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II  --  NNaattuurraa  22000000,,  eenn  rrééssuumméé

Le réseau Natura 2000 est un outil pour une
politique de développement durable
garantissant la préservation de la faune, de la
flore et des habitats naturels tout en permettant
l’exercice d’activités socio-économiques
indispensables au maintien des zones rurales
et au développement des territoires.

• Chaque site Natura 2000 fait l’objet d’un
document d’objectifs spécifique.

• Le document d’objectifs est réalisé dans le
cadre d’une convention signée entre l’Etat et
une collectivité territoriale ou un groupement
désigné par ses pairs. Il est établi sous le
contrôle d’un comité de pilotage.

• Le document d’objectifs définit les mesures
permettant de répondre aux objectifs ci-contre.

Les mesures visent à :

• soutenir les activités existantes identifiées
comme favorables ;

• encourager la modification des pratiques
défavorables, y compris par l’incitation
financière ; 

• promouvoir le respect des milieux naturels, faire
émerger des projets de gestion (travaux)
favorables à leur conservation ;

• vérifier la cohérence des politiques publiques et
leur impact sur les milieux naturels ;

• s’assurer du respect des réglementations en
vigueur ;

• vérifier la prise en compte des milieux naturels et
des espèces sensibles dans les projets
d’ouvrages ou d’aménagement.

Les mesures sont prises dans le cadre :
 d’engagements contractuels,
 en application des dispositions législatives

ou réglementaires existantes.

Aucune réglementation supplémentaire
n’est introduite sur les sites Natura 2000.

Les engagements contractuels

Le contrat d’agriculture
durable-Natura 2000
(Financement MAP)

Le contrat Natura 2000
(Financement MEDD)

La Charte Natura
2000

La réalisation du document d’objectifs et sa mise en oeuvre permettent, sur chaque site :
• de définir une gestion concertée du site, assumée par tous et répondant à des objectifs de

développement durable partagés ;
• d’améliorer la connaissance du patrimoine naturel et de son état de conservation ;
• de partager cette connaissance avec la population locale et de valoriser ce patrimoine ;
• de mobiliser des fonds publics (Etat, collectivités territoriales, Union européenne, établissements

publics) ;
• de veiller, de manière collective, à la conservation du patrimoine naturel tout en permettant le

développement du territoire et l’exercice des activités socio-économiques propres à ce
territoire.

L’appartenance au réseau Natura 2000 constitue un label européen garant de la volonté des
acteurs locaux de gérer leur territoire dans le respect du patrimoine commun des peuples
européens.

« Les activités piscicoles, la chasse et les autres activités cynégétiques pratiquées dans les
conditions et sur les territoires autorisés par les lois et règlement en vigueur, ne constituent pas
des activités perturbantes ou ayant de tels effets »

(Article L.414-1-V du code de l’environnement)
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SITES NATURA 2000 OBJECTIFS DE CONSERVATION

Zones Spéciales de
Conservation (Z.S.C.)

Conservation des types d’habitats naturels et des espèces figurant aux annexes I et
II de la Directive « Habitats » (Faune et flore, sauf oiseaux)

Zones de Protection
Spéciale (Z.P.S.)

Conservation des espèces d’oiseaux figurant à l’annexe I de la directive 79/409/CEE,
dite Directive « Oiseaux » ainsi que des oiseaux migrateurs dont la venue est
régulière.

• La lutte contre la dégradation continue des
habitats naturels et contre les menaces pesant
sur certaines espèces constitue un axe de la
politique environnementale de l'Union
européenne.

• Le réseau Natura 2000 est un ensemble de
sites naturels identifiés pour la rareté ou la
fragilité de certains éléments du patrimoine
naturel (faune, flore, végétation) qu’ils
abritent.

• Ce réseau a été créé par la Directive
« Habitats » (CEE - 1992) et intègre les enjeux
propres à la Directive « Oiseaux » (CEE -
1979).

Le réseau écologique Natura 2000, ses objectifs

• Le réseau Natura 2000 doit permettre de
réaliser les objectifs fixés par la convention sur
la diversité biologique, adoptée lors du
"Sommet de la Terre" de Rio de Janeiro en
1992 et ratifiée par la France en 1996.

Le réseau Natura 2000 est en cours de constitution. Dans le Gard, il est actuellement composé par 26 sites, dont
4 ZPS et, en particulier, la ZPS de la Camargue fluvio-lacustre (5701 ha). Dans l’Hérault, il comprend 30 sites, dont 6 ZPS tandis
que le département des Bouches-du-Rhône possède 20 sites dont 9 ZPS, parmi lesquelles la ZPS de la Camargue (22550 ha –
projet d’extension en cours).

Le réseau Natura 2000 dans le Gard (août 2005)

••  SSeess  oobbjjeeccttiiffss  ::
 maintenir la diversité biologique des

milieux,
 en tenant compte des exigences

économiques, sociales, culturelles et
régionales qui s'y attachent.
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« Les zones de protection spéciale sont :

• soit des sites maritimes et terrestres particulièrement appropriés à la survie et à la reproduction des
espèces d'oiseaux sauvages figurant sur une liste arrêtée dans des conditions fixées par décret en
Conseil d'Etat ;

• soit des sites maritimes et terrestres qui servent d'aires de reproduction, de mue, d'hivernage ou de
zones de relais, au cours de leur migration, à des espèces d'oiseaux autres que celles figurant sur la
liste susmentionnée. »

(Article L.414-1-II du code de l’environnement)

Les ZPS sont délimitées de telle manière que les espèces d’oiseaux concernées puissent y trouver des
conditions favorables pour assurer leur survie et leur reproduction ou, pour les espèces migratrices, leur
reproduction, leur hivernage ou leur repos.

Les étapes de la désignation en ZPS

Inventaire
scientifique
(dont ZICO)

Consultations
locales

des communes
et EPCI

Préfet

Directive
« Oiseaux »

1979

R é s e a u
N a t u r a

2 0 0 0

Zones
de Protection

Spéciale (ZPS)

Arrêté
ministériel

Qu’est ce qu’une Zone de Protection Spéciale (ZPS) ?

Schéma résumant la procédure de désignation d’une ZPS
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SITES NATURA 2000 DE LA PETITE CAMARGUE

GARD HERAULT BOUCHES-DU-RHÔNE

 ZPS Camargue fluvio-lacustre
FR 9112001 (5701 ha)

 p-SIC Camargue gardoise FR
9101406 (30580 ha).

 p-SIC de l’Etang de Mauguio
FR 9101408 (7381 ha)

 p-SIC du delta de Camargue
FR 9301592 (24667 ha).

p-SIC : proposition de site d’importance communautaire ayant vocation à intégrer le réseau Natura 2000 en tant que zone spéciale de
conservation  (directive « Habitats »).

IIII  ––  NNaattuurraa  22000000  eenn  PPeettiittee  CCaammaarrgguuee

• Le territoire proposé en ZPS est couvert, dans sa presque totalité, par les sites FR 9101406 et FR
9301592, relevant de la directive « Habitats ».

• Les sites gardois et héraultais font l’objet de documents d’objectifs (DOCOB) en cours d’élaboration.

La Sansouire : un habitat naturel d’intérêt communautaire, un habitat d’espèces d’oiseaux des milieux ouverts
(Rollier d’Europe, Oedicnème criard, Alouette calandrelle, …)

• Riche en habitats naturels et en espèces d’intérêt communautaire, la Petite Camargue est déjà
concernée par le réseau Natura 2000 et comporte ainsi les sites suivants :

• Il est rappelé, en particulier, que :

 le projet de périmètre de la ZPS de la Camargue laguno-marine a été présenté au comité de pilotage
du site FR 9101406, réuni le 11 avril 2005 à Vauvert ;

 le document d’objectifs du site FR 9101406 définit, pour le territoire considéré, les principaux objectifs
de conservation et de gestion pour les populations d’oiseaux patrimoniaux (cf. annexe 5) ;

 des actions favorables à la conservation de certaines populations d’oiseaux ont été élaborées et
validées avec les partenaires concernés : plan de gestion hydrologique et avifaunistique de la lagune
de la Sicarex, étude opérationnelle sur la régulation des populations de Goéland leucophée.

• Le projet de Zone de Protection Spéciale de la Camargue laguno-marine est justifié par la présence des
espèces d’oiseaux citées dans l’argumentaire scientifique figurant au présent dossier. Il s’inscrit dans la
continuité des documents d’objectifs engagés pour la préservation de la Petite Camargue et, en
particulier, celui du site FR 9101406, dont le préambule figure en annexe 6.
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IIIIIIIII   –––   PPPeeetttiiittteee   CCCaaammmaaarrrggguuueee lllaaaggguuunnnooo---mmmaaarrriiinnneee
Site proposé au réseau NATURA 2000

pour la conservation des oiseaux sauvages

• La Zone Importante pour la Conservation des
Oiseaux (ZICO) LR 24 englobe l’ensemble de la
Petite Camargue laguno-marine dans le Gard et
les Bouches-du-Rhône.

• Le périmètre proposé en ZPS s’étend sur
18370 ha et intègre :

 globalement, l’ensemble du périmètre
gardois de la ZICO LR 24,

 la propriété de la Compagnie des Salins du
Midi d’Aigues-Mortes, y  compris la partie sise
dans les Bouches-du-Rhône ;

 dans l’Hérault, une partie de la commune
de Marsillargues, contiguë à la ZICO LR 23 et
utilisée par l’Outarde canepetière comme site
d’hivernage. • Ce territoire figure depuis le 1er

octobre 1986 au réseau Ramsar, en
tant que zone humide d’importance
internationale pour les oiseaux
d’eau.

• Il est aussi couvert, presque dans sa
totalité, par des propositions de sites
d’importance communautaire appelés
à figurer au réseau Natura 2000 pour
la conservation des habitats naturels,
de la faune et de la flore (cf. page 7).

• Le site proposé recoupe plusieurs
ZNIEFF de type I et II.

Réseau Natura 2000 en France
(Directive « Oiseaux »)

Avocettes élégantes

 174 ZPS (déc.
2004)

 2.4 millions ha
 2.60%

Métropole

Limicole : le Gravelot à collier interrompu

Sternes caugek
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Les communes concernées par le projet de périmètre de ZPS sont les suivantes :

Région Languedoc-Roussillon Région P.A.C.A.

GARD HERAULT BOUCHES-DU-RHONE

Aigues-Mortes 3850 ha Marsillargues 963 ha Stes-Maries-de-
la-Mer

3843 ha

Le Grau du Roi 4795 ha

St-Laurent
d’Aigouze

4829 ha

Description du périmètre proposé

• Le périmètre intègre :

 sur sa partie sud, une bande maritime de 50 m en moyenne sur 18km de longueur ;

 les Salins du Midi d’Aigues-Mortes (Etang du Lairan compris et jusqu’à l’Etang de Boniface et le
radeau de Brasinvert dans les Bouches-du-Rhône), ce qui permet de prendre en compte
l’ensemble des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire ou patrimonial présentes dans les
salins et de conserver l’intégrité de l’unité de gestion des Salins.* Voir également le dossier de
consultation « Modification des périmètres des sites « delta de Camargue FR 9301592 » et
« Camargue gardoise FR 9101406 », novembre 2005.

 les zones humides des cordons dunaires fossiles de Jarras et du Bosquet,

 l’Etang de la Marette et les zones humides de la Renarde, l’Etang du Médard et Montago,

 l’ensemble de la plaine de l’Espiguette (Etangs de Salonique, de la Sicarex, des Baronnets, de
l’OTAN, du Chaumadou et Rhône de Saint-Roman) ;

 la basse plaine du Vidourle, sur les communes de St-Laurent d’Aigouze (30) et de Marssillargues
(34). Sur cette dernière commune, le périmètre proposé vient se juxtaposer au projet de ZPS
« Etangs montpelliérains », de manière à intégrer l’ensemble du territoire à Outarde canepetière
de la basse plaine du Vidourle.

• Par rapport au périmètre de la ZICO LR 24, trois modifications ont été apportées suite à l’étude
préalable à la désignation menée en 2002 par la Tour du Valat et à l’étude relative à l’Outarde
canepetière publiée dans le bulletin n°5 de Méridionalis (cf. bibliographie) :

 la plaine de Montago a été incluse dans le périmètre, en raison de son espace de fonctionnalité
commun avec l’Etang du Médard et de son intérêt avifaunistique ;

 une partie de la basse plaine du Vidourle a été intégrée dans le périmètre, en tant que site de
nidification et d’hivernage de l’Outarde canepetière (ce territoire figure en partie dans le périmètre
de la ZICO LR 23) ;

 la plage urbaine de Port-Camargue et le bassin du Vidourle au niveau de l’étang du Médard ont
été retirés du fait de leur intérêt avifaunistique mineur.

• La superficie totale du site est de 18370 ha, soit 18280 ha de surface terrestre et 90 ha de
surface maritime.
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La richesse biologiquePrincipaux habitats naturels
favorables aux oiseaux

Ce site camarguais présente les milieux naturels,
favorables aux oiseaux, suivants :

• milieu marin, estran, dunes, dunes boisées,
mattorals à Genévrier de Phénicie, cordons
dunaires fossiles,… ;

• lagunes, marais salants et habitats associés ;

• haies, roselières et plans d’eau libre (eau
douce) ;

• steppes salées, sansouires, pelouses ;

• autres espaces agricoles (viticulture, grandes
cultures).

Steppes salées : habitat des oiseaux des milieux ouverts

Lagunes et salins : habitat des laro-limicoles et de certains
oiseaux d’eau

La diversité des espèces d’oiseaux observées est
liée à la situation géographique du site (proximité
du delta du Rhône, zone littorale), à l’originalité et à
la variété des milieux naturels et à son caractère
vaste et sauvage, favorable à la quiétude de
nombreuses espèces.

Ce site offre aux oiseaux les milieux
nécessaires à la reproduction, à l’hivernage ou
au repos en phase migratoire. Il compte, à
différentes périodes de l’année, un grand nombre
d’espèces remarquables à l’échelle européenne et
même parfois, à l’échelle mondiale.

Laridé : Mouette mélanocéphale

Habitat naturel : milieu naturel ou semi-naturel qui réunit
les conditions physiques et biologiques nécessaires à
l’existence d’une espèce animale ou végétale.

Le site proposé en ZPS accueille plus de 240
espèces d’oiseaux* et constitue :

• un site de nidification régulier pour plus de 50
espèces ;
• un important site d’accueil en hiver,
particulièrement favorable aux oiseaux d’eau, aux
laro-limicoles, à l’Outarde canepetière et à de
nombreux passereaux ;
• une étape de migration (automne, printemps)
pour plus de 160 espèces ;
• en outre, certaines espèces ont des effectifs
particulièrement importants, supérieurs à 1% de la
population biogéographique régionale (critère R3C
de la Convention de Ramsar).

*La petite Camargue a été répertoriée en 1994 à l’inventaire des
Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (Z.I.C.O
LR. 24 et LR 23).
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Espèces d’oiseaux justifiant le projet de Zone de Protection
Spéciale

Directive «  OISEAUX » (D.O.) : directive
européenne 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979
concernant la conservation des oiseaux sauvages.

Espèces d’intérêt communautaire : espèces en
danger ou vulnérables ou rares ou endémiques (c’est à dire
propres à un territoire bien délimité ou à un habitat
spécifique) de la directive « Oiseaux » (annexe I).

D.O. – Annexe I : Espèces d’oiseaux d’intérêt
communautaire, en voie de régression en Europe et
devant faire l’objet de mesures de conservation
spéciale concernant leurs habitats et pour lesquelles
doivent être désignées des Zones de Protection
Spéciale.

Espèces migratrices régulières : Espèces (autres
que celles citées à l’annexe I de la D.O.) effectuant
de longs déplacements entre leurs zones de
reproduction et leurs zones d’hivernage, pouvant
justifier la désignation d’une Zone de Protection
Spéciale. Elles utilisent le site comme aire de
reproduction, de mue, d'hivernage ou comme
zone de relais.

Espèces patrimoniales : espèces en danger ou
vulnérables ou rares ou endémiques (c’est à dire propres
à un territoire bien délimité ou à un habitat spécifique)
énumérées dans les listes rouges.

Listes rouges : listes des espèces menacées en région,
en France, en Europe ou dans le Monde.

Oedicnème criard, Blongios nain, Héron pourpré :
3 des espèces d’intérêt communautaire présentes sur le site.

Centre du ScamandreA. Jouffray

• Les espèces d’oiseaux permettant de désigner une ZPS sont donc les espèces d’intérêt
communautaire et les espèces migratrices régulières.

• Parmi les 241 espèces d’oiseaux observées sur le territoire proposé en ZPS, 67 espèces sont
d’intérêt communautaire. 34 espèces migratrices régulières, dont les effectifs sont
significatifs, sont également identifiées.
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Nom vernaculaire Nom scientifique Statut biologique sur le site
Aigle botté Hieraaetus pennatus VP H
Aigrette garzette Egretta garzetta NMH
Alouette calandrelle Calandrella brachydactyla NM
Alouette lulu Lullula arborea H
Avocette élégante Recurvirostra avosetta NM H
Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus VP
Barge rousse Limosa lapponica VP H
Blongios nain Ixobrychus minutus NM
Bondrée apivore Pernis apivorus NP VP
Bruant ortolan Emberiza hortuluna VP
Busard cendré Circus pygargus NM VP
Busard des roseaux Circus aeruginosus NS VP H
Busard Saint-Martin Circus cyaneus VP H
Butor étoilé Botaurus stellaris NS
Chevalier sylvain Tringa glareola VP
Cigogne blanche Ciconia ciconia VP
Cigogne noire Ciconia nigra VP
Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus VP
Combattant varié Philomachus pugnax VP H
Cygne de Bewick Cygnus colombianus H
Echasse blanche Himantopus himantopus NM
Engoulevent d’Europe Caprimulgus europaeus VP
Faucon crécerelette Falco naumanni VP
Faucon d’Eleonore Falco elenorae VP
Faucon émerillon Falco columbarius VP H
Faucon pèlerin Falco peregrinus VP H
Fauvette pitchou Sylvia undata H
Fauvette sarde Sylvia sarda VP
Flamant rose Phoenicopterus ruber H
Goéland railleur Larus genei NM
Gorgebleue à miroir Luscinia svecica VP H
Grand-duc d’Europe Bubo bubo VA
Grande Aigrette Egretta alba NMH
Grue cendrée Grus grus VP H
Guifette moustac Chlidonias hybridus VP
Guifette noire Chlidonias niger VP
Héron bihoreau Nycticorax nycticorax NM
Héron crabier Ardeola ralloides NM
Héron pourpré Ardea purpurea NM
Hibou des marais Asio flammeus VP H
Ibis falcinelle Plegadis falcinellus NO
Lusciniole à moustaches Acrocephalus melanopogon NS VP H
Marouette ponctuée Porzana porzana NP VP H
Martin-pêcheur d’Europe Alcedo atthis NS VP H
Milan noir Milvus migrans NM

Légende :
Abréviations d’après ISENMANN (1993) : VA : visiteur accidentel (jusqu’à 5 mentions), NP : nicheur occasionnel, NS : nicheur et
sédentaire, NM : nicheur et migrateur, VP : visiteur de passage, H : hivernant.

Espèces de l’annexe I de la Directive « OISEAUX » (67 espèces)
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Milan royal Milvus milvus VP H
Mouette mélanocéphale Larus melanocephalus NS VP H
Oedicnème criard Burhinus oedicnemus NS
Outarde canepetière Tetrax tetrax NS H
Phalarope à bec étroit Phalaropus lobatus VP
Pie-grièche écorcheur Lanius collurio VP
Pipit rousseline Anthus campestris NM VP
Plongeon arctique Gavia arctica H
Plongeon catmarin Gavia stellata H
Plongeon imbrin Gavia immer H
Pluvier doré Pluvialus apricaria VP H
Puffin cendré Calonectris diomedea VP
Puffin des Baléares Puffinus yelkouan mauretanicus VP
Pygargue à queue blanche Haliaeetus aibicilla H
Rollier d’Europe Coracia garrulus NM
Sarcelle marbrée Marmaronetta angustirostris VP
Spatule blanche Platalea leucorodia VP
Sterne caspienne Sterna caspia VP
Sterne caugek Sterna sandvicensis NM VP H
Sterne hansel Sterna nilotica NM
Sterne naine Sterna albifrons NM
Sterne pierregarin Sterna hirundo NM VP

Espèces de l’annexe I de la Directive « OISEAUX » observées sur le territoire proposé en ZPS

Légende :
Abréviations d’après ISENMANN (1993) : VA : visiteur accidentel (jusqu’à 5 mentions), NP : nicheur occasionnel, NS : nicheur et
sédentaire, NM : nicheur et migrateur, VP : visiteur de passage, H : hivernant.

Outarde canepetière

 La basse plaine du Vidourle est un important site d’hivernage de
l’Outarde canepetière : elle accueille une moyenne de 200 oiseaux,
soit environ 10% de la population nationale hivernante (Méridionalis
n°5, 2004). C’est également un site de nidification de l’Outarde  (5
mâles chanteurs dénombrés en 2004 (CoGard, Grive)) et un site très
favorable à l’Oedicnème criard : 40 individus comptés en septembre
2003 (Méridionalis, 2004).

Le projet de ZPS « Petite Camargue laguno-marine » intègre une
partie de la basse plaine du Vidourle favorable à l’Outarde
canepetière (nord-ouest du site), l’autre partie figurant déjà dans
le projet de ZPS « Etangs montpelliérains ».

• La liste des principales espèces d’intérêt communautaire du site est jointe en annexe 2 du
présent dossier.
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Nom vernaculaire Nom scientifique Statut biologique sur le site
Bécasseau cocorli Calidris ferruginea Migration -Hivernage
Bécasseau minute Calidris Migration -Hivernage
Bécasseau variable Calidris alpina Migration -Hivernage
Bouscarle de Cetti Cettia cetti Reproduction – Migration -

Hivernage
Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus Reproduction – Migration
Bruant proyer Miliaria calandra Migration - Hivernage
Canard pilet Anas acuta Migration -Hivernage
Chevalier gambette Tringa totanus Reproduction – Migration -

Hivernage
Courlis cendré Numenius arquata Migration -Hivernage
Cygne tuberculé Cygnus olor Reproduction – Migration -

Hivernage
Foulque macroule Fulica atra Reproduction – Migration -

Hivernage
Fuligule milouin Aythia ferina Migration -Hivernage
Fuligule morillon Aythia fuligula Migration -Hivernage
Guêpier d’Europe Merops apiaster Migration
Héron cendré Ardea cinerea Reproduction - Hivernage
Hirondelle des rivages Riparia riparia Migration
Mouette rieuse Larus ridibundus Reproduction – Migration -

Hivernage
Pie-grièche à tête rousse Lanius senator Migration
Pluvier argenté Pluvialis squatarola Migration - Hivernage
Râle d’eau Rallus aquaticus Reproduction – Migration -

Hivernage
Rémiz penduline Remiz pendulinus Migration - Hivernage
Sterne caspienne Sterna caspia Migration
Grand cormoran Phalocrocorax carbo Migration - Hivernage
Tadorne de Belon Tadorna tadorna Reproduction – Migration -

Hivernage
Gravelot à collier interrompu Charadrius alexandrinus Reproduction – Migration -

Hivernage
Goéland leucophée Larus cachinnans Reproduction – Migration -

Hivernage
Héron gardeboeuf Bubulcus ibis Reproduction – Hivernage
Canard siffleur Anas penelope Migration - Hivernage
Canard chipeau Anas strepera Migration - Hivernage
Sarcelle d’hiver Anas crecca Migration - Hivernage
Canard souchet Anas clypeata Migration - Hivernage
Nette rousse Netta rufina Migration - Hivernage
Huitrier-pie Haematopus ostralegus Reproduction – Migration
Echasse blanche Himantopus himantopus Reproduction – Migration

Autres espèces d’oiseaux remarquables
Diverses autres espèces d’oiseaux fréquentent le site. Parmi elles, figurent plusieurs espèces menacées
en France et/ou en Europe (d’après les livres rouges), dont les principales sont listées à l’annexe 5.

Espèces migratrices régulières (34 espèces)
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La richesse du site (nombre élevé d’espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire ou patrimonial) et
l’importance de certaines populations d’oiseaux sont principalement dues à :
• la diversité et à l’étendue importante des milieux naturels présents sur le site ;
• l’originalité de certains habitats naturels : estran (et milieu marin immédiat), marais salants, sansouires

et steppes salées, roselières… ;
• la position géographique du site, en rive nord de la Méditerranée, sur les axes migratoires de

nombreuses espèces (vallée du Rhône).

La conservation de ces populations d’oiseaux est liée à la préservation de leurs habitats et au maintien de
leur tranquillité, en particulier pendant la période de reproduction des espèces nichant sur le site.

Conclusion

LLaa  ddééssiiggnnaattiioonn  dduu  ssiittee  ««  PPeettiittee  CCaammaarrgguuee  llaagguunnoo--mmaarriinnee  »»  eenn  ZZoonnee  ddee  PPrrootteeccttiioonn
SSppéécciiaallee  ss’’iinnssccrriitt  ddaannss  llaa  ccoonnttiinnuuiittéé  ddeess  ddooccuummeennttss  dd’’oobbjjeeccttiiffss  eennggaaggééss  ppaarr  lleess
aacctteeuurrss  llooccaauuxx  ppoouurr  llaa  ccoonnsseerrvvaattiioonn  ddeess  hhaabbiittaattss  nnaattuurreellss  eett  ddeess  eessppèècceess
ssaauuvvaaggeess  pprréésseennttss  eenn  PPeettiittee  CCaammaarrgguuee..

CCee  pprroojjeett,,  qquuii  ss’’iinnttèèggrree  ppoouurr  ssaa  ppaarrttiiee  ggaarrddooiissee  ddaannss  lleess  eennjjeeuuxx
eennvviirroonnnneemmeennttaauuxx  ffiigguurraanntt  aauu  SScchhéémmaa  ddee  ccoohhéérreennccee  tteerrrriittoorriiaallee  ««  SSuudd  dduu
GGaarrdd  »»,,  ppeerrmmeett,,  ééggaalleemmeenntt,,  ddee  ccoonnffiirrmmeerr  llaa  pprriissee  eenn  ccoommppttee  ddeess  eessppèècceess
ppaattrriimmoonniiaalleess  ddaannss  llaa  rrééaalliissaattiioonn  ddeess  aamméénnaaggeemmeennttss  qquuii  ccoonncceerrnnee  ccee  tteerrrriittooiirree..

CCeettttee  ddééssiiggnnaattiioonn  ffaavvoorriisseerraa  lleess  eeffffoorrttss  ddee  ccoonnnnaaiissssaannccee,,  ddee  ggeessttiioonn  eett  ddee  ssuuiivvii
ddee  ll’’éévvoolluuttiioonn  dduu  ppaattrriimmooiinnee  nnaattuurreell  ddee  ccee  tteerrrriittooiirree,,  ppaarrttiicciippaanntt  aaiinnssii  àà  ssaa
pprréésseerrvvaattiioonn  àà  lloonngg  tteerrmmee  ddaannss  uunn  bboonn  ééttaatt  ddee  ccoonnsseerrvvaattiioonn..

Rollier d’Europe Sterne naine

Chevalier gambette
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Annexe 1 : bibliographie
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Espèces Noms scientifiques Statut
biologique

Année de
référence

Population
min

Population
max

*Ramsar

Butor étoilé Butaurus stellaris Nicheur 1997 10 15
Blongios nain Ixobrychus minutus Nicheur 1997 1 10
Aigrette garzette Egretta garzetta Nicheur 1991 100 800 OUI
Héron pourpré Ardea purpurea Nicheur 1997 1 150
Flamant rose Phoenicopterus ruber Sédentaire 1991 2000 10000 OUI
Milan noir Milvus migrans Nicheur 1997 10 15
Busard des roseaux Circus aeruginosus Nicheur 1997 15 25
Avocette élégante Recurvirostra avocetta Nicheur 1991 300 400 OUI
Mouette
mélanocéphale

Larus melanocephalus Nicheur 1997 50 120

Goéland railleur Larus genei Nicheur 1997 100 250
Sterne hansel Gelochelidon nilotica Nicheur 1991 150 400
Sterne caugek Sterna sandvicensis Nicheur 1991 1 800
Sterne pierregarin Sterna hirundo Nicheur 1991 600 800
Sterne naine Sterna albifrons Nicheur 1991 150 400
Lusciniole à
moustaches

Acrocephalus melanopogon Nicheur

Combattant varié Philomachus pugnax Migrateur
Chevalier sylvain Tringa glareola Migrateur
Martin pêcheur
d’Europe

Alcedo atthis Nicheur

Oedicnème criard Burhinus oedicnemus Nicheur
Pipit rousseline Anthus campestris Nicheur
Alouette calandrelle Calandrella brachydactyla Nicheur
Rollier d’Europe Coracias garrulus Nicheur
Alouette lulu Lullula arborea Hivernant
Fauvette pitchou Sylvia undata Hivernant
Pie grièche
écorcheur

Lanius collurio Migrateur

Outarde
canepetière

Tetrax tetrax Nicheur et
hivernant

2004 5 mâles chanteurs et 140
à 220 oiseaux hivernants
(192 en 2004) (données
incluant la population présente
dans le projet de ZPS « Etangs
montpelliérains ».)

*Ramsar : effectif atteignant ou dépassant le seuil d’importance internationale défini par la Convention de Ramsar (1% de la
population biogéographique régionale).

Annexe 2 : principales espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire observées
sur le territoire proposé en ZPS
d’après :

 la liste des espèces prioritaires retenues dans la ZICO LR 24 par Health & Evans (travail de mise à jour des ZICO, 2001) ;
 Isenman, 1993 et Rocamora & Yeatman-Berthelot, 1999 ;
 Tour du Valat, 2002 ;
 Bizet D., Dallard R., 2004 (Bulletin Méridionalis n°5).
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Espèces Noms scientifiques Statut
biologique sur
le site

Année de
référence

Populati
on min

Population
max

*Ramsar

Grand cormoran Phalocrocorax carbo Hivernant 1991 1000 4000 OUI
Tadorne de Belon Tadorna tadorna Nicheur et

hivernant
1991 1000 1500

Gravelot à collier
interrompu

Charadrius alexandrinus Nicheur et
hivernant

1997 20 50

Goéland leucophée Larus cachinnans Nicheur et
hivernant

1991 1800 1800

Héron gardeboeuf Bubulcus ibis Nicheur et
hivernant

100 200

Espèces Noms scientifiques Nombre de
couples
nicheurs

Individus
hivernants

Seuils Grimmet et
Jones requis pour
le classement
ZICO

*Ramsar

Canard siffleur Anas penelope 11553 6000 OUI
Canard chipeau Anas strepera 1414 750 OUI
Sarcelle d’hiver Anas crecca 10360 10000
Canard souchet Anas clypeata 3670 3750
Nette rousse Netta rufina 637 200 OUI
Huitrier-pie Haematopus ostralegus 62-65c
Echasse blanche Himantopus himantopus 20-50c 50c OUI

*Ramsar : effectif atteignant ou dépassant le seuil d’importance internationale défini par la Convention de Ramsar (1% de la
population biogéographique régionale).

Annexe 3 : effectifs de certaines espèces migratrices régulières utilisant le
territoire proposé en ZPS
d’après :

 la liste des espèces prioritaires retenues dans la ZICO LR 24 par Health & Evans (travail de mise à jour des ZICO, 2001) ;
 Isenman, 1993 et Rocamora & Yeatman-Berthelot, 1999 ;
 Tour du Valat, 2002.
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Espèces Noms scientifiques Effectif
(nombre de
couples
nicheurs)

Effectif
(individus
hivernants)

Seuils
Grimmet et
Jones requis
pour le
classement
ZICO

Effectifs requis
par la
Convention de
Ramsar

Grand cormoran Phalocrocorax carbo 1000-4000 600 OUI
Butor étoilé Butaurus stellaris 10-15c 25 c

Blongios nain Ixobrychus minutus 1-10c
Aigrette garzette Egretta garzetta 100-800c 190c OUI
Héron gardeboeuf Bubulcus ibis 50-100c 500c

Héron pourpré Ardea purpurea 2-188c 65c

Flamant rose Phoenicopterus ruber 2000-7495 650 OUI
Tadorne de Belon Tadorna tadorna 1070-2040 150

Canard siffleur Anas penelope 11553 6000 OUI
Canard chipeau Anas strepera 1414 750 OUI
Sarcelle d’hiver Anas crecca 10360 10000

Canard souchet Anas clypeata 3670 3750

Nette rousse Netta rufina 637 200 OUI
Busard des roseaux Circus aeruginosus 15-25c
Huitrier-pie Haematopus ostralegus 62-65c
Avocette élégante Recurvirostra avocetta 300-400c 400 100c OUI
Echasse blanche Himantopus himantopus 20-50c 50c OUI
Gravelot à collier
interrompu

Charadrius alexandrinus 23-72c

Mouette
mélanocéphale

Larus melanocephalus 50-120c 40c

Goéland railleur Larus genei 100-250c 10c

Sterne hansel Gelochelidon nilotica 150-400c 15c

Sterne caugek Sterna sandvicensis 1-800c 400c

Sterne pierregarin Sterna hirundo 600-800c 440c

Sterne naine Sterna albifrons 150-400c 140c

Bibliographie : ZICO LR 24 – Etude préalable à la désignation d’une ZPS – Tour du Valat  - L.Wilm, N.Sadoul, Y.Kaiser – Juillet 2002
/ DIREN LR – SM Camargue Gardoise

Annexe 4 : liste des espèces nicheuses et/ou hivernantes dont les effectifs atteignent
ou dépassent le seuil numérique requis pour justifier le classement de la zone en ZICO
et /ou pour justifier le critère R3C de la Convention de Ramsar (ZICO LR 24)
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Nom vernaculaire Nom scientifique Statut biologique sur le site
Accenteur mouchet Prunella modularis Migration - Hivernage
Alouette des champs Alauda arvensis Reproduction - Migration
Bergeronnette grise Motacilla alba Migration - Hivernage
Bergeronnette printanière Motacilla flava Reproduction - Migration
Bouscarle de Cetti Cettia cetti Reproduction – Migration - Hivernage
Bruant proyer Miliaria calandra Migration - Hivernage
Buse variable Buteo buteo Migration -Hivernage
Chardonneret élégant Carduelis carduelis Migration
Coucou gris Cuculus canorus Migration
Epervier d’Europe Accipiter nisus Migration -Hivernage
Faucon crécerelle Falco tinnunculus Reproduction - Migration - Hivernage
Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla Migration - Hivernage
Fauvette des jardins Sylvia borin Migration
Fauvette grisette Sylvia communis Migration
Fauvette mélanocéphale Sylvia melanocephala Migration - Hivernage
Fauvette passerinette Sylvia cantillans Migration
Gobemouche gris Muscicapa striata Migration
Gobemouche noir Ficedula hypoleuca Migration
Hirondelle de fenêtre Delichon urbica Migration
Hirondelle rustique Hirundo rustica Reproduction - Migration
Huppe fasciée Upupa epops Migration
Linotte mélodieuse Carduelis cannabina Reproduction – Migration
Martinet à ventre blanc Apus melba Migration
Martinet noir Apus apus Migration
Mésange à longue queue Aegithalos caudatus Reproduction – Migration
Mésange bleue Parus caeruleus Reproduction – Migration
Mésange charbonnière Parus major Reproduction – Migration
Pigeon colombin Columba oenas Migration -Hivernage
Pinson des arbres Fringilla coelebs Migration - Hivernage
Pipit des arbres Anthus trivialis Migration
Pipit farlouse Anthus pratensis Migration -Hivernage
Pipit sponcielle Anthus spinoletta Migration -Hivernage
Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli Migration
Pouillot fitis Phylloscopus trochilus Migration
Pouillot véloce Phylloscopus collybita Migration - Hivernage
Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapillus Migration - Hivernage
Roitelet huppé Regulus regulus Migration - Hivernage
Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos Migration
Rougegorge familier Erithacus rubecula Migration - Hivernage
Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus Migration
Rougequeue noir Phoenicurus ochruros Migration - Hivernage
Rousserole effarvate Acrocephalus scirpaceus Reproduction – Migration
Rousserole turdoïde Acro. arundinaceus Reproduction – Migration
Serin cini Serinus serinus Migration - Hivernage
Tarier des prés Saxicola rubetra Migration
Tarin des aulnes Carduelis spinus Migration - Hivernage
Tourterelle des bois Streptopelia turtur Migration
Traquet motteux Oenanthe oenanthe Migration
Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes Migration - Hivernage
Verdier d’Europe Carduelis chloris Reproduction – Migration - Hivernage

Annexe 5 : autres espèces d’oiseaux remarquables
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Préambule au Document d’Objectifs du site « Camargue Gardoise »

« Les habitats naturels d’intérêt communautaire en Camargue Gardoise sont très
souvent fortement liés à l’histoire humaine de ce territoire et aux activités traditionnelles
ayant façonné les paysages « naturels ».

Les activités traditionnelles telles que l’élevage des chevaux et des taureaux de
Camargue, la chasse aux oiseaux d’eau, la pêche en lagunes ou en étangs, la récolte du roseau
(sagne) et l’exploitation du sel (saliculture) sont indispensables au maintien à long terme des
habitats naturels d’intérêt communautaire et à la biodiversité dans son ensemble. Elles sont
même souvent à l’origine de la conservation des zones humides sur ce territoire deltaïque.

Elles ne peuvent donc être remises en cause dans le cadre de NATURA 2000 visant
à assurer la conservation à long terme de ces habitats naturels fortement liés aux activités
humaines traditionnelles.

Si l’intensification excessive de ces activités peut néanmoins conduire à une dégradation
qualitative de ces habitats naturels, l’objectif primordial du Document d’Objectifs en Camargue
Gardoise est ainsi de pouvoir apporter aux acteurs locaux volontaires, dans le cadre des
Contrats NATURA 2000, des indemnités compensatoires leur permettant de conduire leur
action de manière extensive tout en les aidant à rester compétitifs sur leurs marchés
respectifs.

Les cahiers des charges des Contrats seront rédigés et validés en liaison avec les acteurs
concernés afin de prendre en compte au mieux les considérations économiques liées au
maintien de ces activités traditionnelles.

Seule la prise en compte simultanée des enjeux écologiques de conservation des
habitats naturels et des enjeux économiques de maintien des activités traditionnelles
permettra la conservation de ce fragile équilibre pour les générations futures ; tel est
l’enjeu de NATURA 2000 en Camargue Gardoise. »

Annexe 6 : préambule du document d’objectifs du site Natura 2000 de la
Camargue gardoise
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• Objectifs de conservation du DOCOB de la Camargue gardoise (concernant directement les
populations d’oiseaux de la Camargue laguno-marine) :

 N°15 : « Maintenir et améliorer l’état de conservation des roselières à Butor étoilé et Héron pourpré »

 N°16 : « Maintenir et améliorer l’état de conservation des habitats agricoles de l’Outarde canepetière »

 N°24 : « Favoriser la nidification des espèces d’oiseaux légitimant la création de la ZPS « fluvio-
lacustre » et de la ZPS « laguno-marine »

 N° 25 : « Assurer la conservation des espèces patrimoniales végétales et animales associées aux
habitats de la Zone Spéciale de Conservation »

 N° 29 : « Gestion et limitation des espèces envahissantes végétales et animales »

• L’objectif n°24 est détaillé ci-dessous :

,

Plus précisément, pour les différents groupes d’espèces d’oiseaux, les mesures ci-après semblent prioritaires :

Annexe 7 : objectifs de conservation du DOCOB de la Camargue gardoise FR
9101406 concernant directement les populations d’oiseaux de la Camargue laguno-
marine*

*Seuls les objectifs visant directement les populations d’oiseaux sont précisés ci-dessous. La
conservation de ces populations est par ailleurs directement dépendante de la conservation de leurs
habitats qui sont, pour la plupart, des habitats naturels d’intérêt communautaire. Les objectifs de
conservation de ces habitats naturels figurent au DOCOB de la Camargue gardoise (FR 9101406). Ils
ont été validés, pour la partie gardoise du site proposé en ZPS, par le Comité de pilotage local réuni
le 11 avril 2005 à Vauvert.

• assurer une gestion « naturelle » de l’eau calquée sur les conditions climatiques en évitant des
modifications artificielles des niveaux d’eau printaniers sur les sites de nidification de l’avifaune (SAGE
Camargue Gardoise, Observatoire des Zones humides et des habitats) ;

• définir les orientations de gestion avifaunistique des Salins du Midi d’Aigues-Mortes à moyen
terme (Plan de gestion avifaunistique des Salins d’Aigues-Mortes) ;

• appliquer les mesures de gestion avifaunistiques de l’Etang de la Sicarex (Plan de gestion
avifaunistique de l’Etang de la Sicarex) ;

• limiter le dérangement des colonies de laro-limicoles en période de nidification et mener des
campagnes de sensibilisation du public (en milieu lagunaire notamment) ;

• mise en œuvre, le cas échéant, d’Arrêtés de Protection de Biotope sur les sites de nidification
prioritaires ;

• mise en œuvre d’un plan de limitation des populations de Goélands leucophées en milieux naturels
et urbains à l’échelle du site NATURA 2000 (Etude de faisabilité en cours en 2005).

N°24 : Favoriser la nidification des espèces d’oiseaux légitimant la création de la
ZPS « fluvio-lacustre » et de la ZPS « laguno-marine » :
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MESURES DE CONSERVATION ET DE GESTION OISEAUX ET OBJECTIFS GENERAUX

Conservation et aménagement de sites de nidification
(création d’îlots de reproduction)

Gestion hydraulique des sites de nidification et limitation des
impacts de la prédation sur les colonies

Gestion et limitation des populations de Goélands
leucophées

Protection des cristallisoirs saliniers de la nidification de
l’avifaune (incompatibilité de la production de sel et de la
nidification)

Gestion annuelle de l’eau pour l’alimentation de l’avifaune

Limitation du dérangement anthropique (notamment durant la
période de reproduction)

Laro-limicoles
(mouettes, sternes, limicoles,…)

• Favoriser la nidification

• Limiter la prédation et les
dérangements

Maintien et gestion des ripiyslves et autres boisements, en
lien notamment avec le Petit Rhône et les boisements
dunaires

En cas d’intervention sur les boisements, prise en compte de
la période de nidification des oiseaux

Oiseaux arboricoles
(Aigrette garzette, Hérons gardeboeuf, crabier, bihoreau,

Milan noir,…)

• Conservation des boisements

Favoriser une gestion hydraulique « climatique » incluant le
cas échéant un assec estival des roselières

Mise en œuvre de mesures contractuelles adaptées pour
l’exploitation des roselières (sagne) 

Protection des colonies de Hérons pourprés et de leur habitat

Maintien des haies en bordure de roselières afin de favoriser
la nidification du Blongios nain

Oiseaux des marais d’eau douce
(Héron pourpré, Butor étoilé, Blongios nain, Busard des
roseaux, Lusciniole à moustaches)

• Protection et gestion des roselières
(Bosquet, Canavérier, Calvière)

(La mise en œuvre à cet effet des mesures liées à la
ZPS « Camargue gardoise fluvio-lacustre » (ZPS FR
9112001) doit permettre d’atteindre cet objectif)

Eviter le morcellement des sansouires, steppes salées et
pelouses

Maintien d’une gestion hydraulique « climatique » incluant un
assec estival de ces milieux

Favoriser le maintien de l’élevage et des grandes cultures
(Outarde) par des mesures contractuelles

Favoriser une agriculture extensive et raisonnée

Poursuivre la stabilisation et la fixation du cordon dunaire
littoral

Gestion de la fréquentation sur le littoral, mise en œuvre de
campagnes de sensibilisation sur la fragilité du cordon
dunaire

Renforcer la sensibilisation des agriculteurs et limiter le
dérangement sur les principaux sites de nidification et
d’hivernage connus

Oiseaux des milieux ouverts
(Outarde canepetière, Rollier, Oedicnème criard, Alouette

calandrelle, …)

• Optimisation des sites pour la
reproduction de l’avifaune

• Conservation des sites de
reproduction et d’hivernage et
limitation des dérangements
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Annexe 8 : informations sur 4 espèces d’oiseaux justifiant la proposition de ZPS
(Source : DOCOB de la Camargue gardoise – Syndicat mixte de protection et de gestion de la Camargue gardoise)
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Quelles sont les conséquences d’une désignation en Zone de Protection Spéciale
(ZPS) ?

• Les articles suivants du code de
l’environnement précisent les
conséquences de la désignation d’un
site en Zone Spéciale de Conservation :

 L.414-1 à L.414-7 ;

 R.414-1 à R.414-24.

« Ces mesures :

• sont définies en concertation notamment avec les collectivités territoriales intéressées et leurs
groupements concernés ainsi qu'avec des représentants de propriétaires et exploitants des terrains
inclus dans le site ;

• tiennent compte des exigences économiques, sociales et culturelles, ainsi que des particularités
régionales et locales ;

• sont adaptées aux menaces spécifiques qui pèsent sur ces habitats naturels et sur ces espèces ;
• ne conduisent pas à interdire les activités humaines dès lors qu'elles n'ont pas d'effets significatifs

par rapport aux objectifs mentionnés à l'alinéa ci-dessus.

 (Article L.414-1-V du code de l’environnement))

« Les sites Natura 2000 font l'objet de mesures destinées à
conserver ou à rétablir dans un état favorable à leur
maintien à long terme les habitats naturels et les
populations des espèces de faune et de flore sauvages qui
ont justifié leur délimitation.

Les sites Natura 2000 font également l'objet de mesures de
prévention appropriées pour éviter la détérioration de ces
mêmes habitats naturels et les perturbations de nature à
affecter de façon significative ces mêmes espèces. »

(Article L.414-1-V du code de l’environnement)

LLLeeesss   mmmeeesssuuurrreeesss

AAnnnneexxee  99  ::  PPoouurr  eenn  ssaavvooiirr  pplluuss  ssuurr  NNaattuurraa  22000000

Coupe de la roselière au radeau en Camargue gardoise

O. NAVARRO
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Pour chaque site Natura 2000, un
document d'objectifs définit les
orientations de gestion, les mesures
prévues à l'article L. 414-1, les
modalités de leur mise en oeuvre et
les dispositions financières
d'accompagnement.

• Un comité de pilotage Natura 2000 est créé par le préfet
pour l'élaboration et le suivi de la mise en oeuvre du
document d'objectifs.

• Les représentants des collectivités territoriales et de
leurs groupements désignent :

 parmi eux, le président du comité de pilotage
Natura 2000 ;

 la collectivité territoriale ou le groupement chargé de
l'élaboration du document d'objectifs et du suivi de sa
mise en oeuvre.

• Une convention est conclue entre l'Etat et la collectivité
territoriale ou le groupement désigné afin de définir les
modalités et les moyens d'accompagnement nécessaires à
l'élaboration du document d'objectifs et au suivi de sa mise en
oeuvre.

 Ex : Le syndicat pour l’aménagement et la conservation de
la vallée du Galeizon pilote ainsi le document d’objectifs de
la vallée du Galeizon (30). Avec l’aide financière de l’Etat, il
s’est porté maître d’ouvrage du document d’objectifs.

Le comité de pilotage comprend les
collectivités territoriales intéressées et
leurs groupements concernés ainsi que,
notamment, des représentants de
propriétaires et exploitants des terrains
inclus dans le site Natura 2000. Les
représentants de l'Etat y siègent à titre
consultatif.

LLLeee   dddooocccuuummmeeennnttt   ddd’’’ooobbbjjjeeeccctttiiifffsss   eeettt   llleee cccooommmiiitttééé dddeee pppiiillloootttaaagggeee  (Articles L. 414-2 et L.414-3 du code d
l’environnement)

LLLeee   dddooocccuuummmeeennnttt   ddd’’’ooobbbjjjeeeccctttiiifffsss   eeettt   sssooonnn cccooonnnttteeennnuuu

Le document d’objectifs contient :

1° Un état initial des milieux naturels et des
activités humaines, des cartographies, une
analyse ;

2° Les objectifs de développement durable
destinés à assurer la conservation des habitats
naturels et participant à la sauvegarde des activités
économiques, sociales et culturelles ;

Exemple : maintien et amélioration de l’état de
conservation des habitats de la Cistude d’Europe
(DOCOB de la Camargue gardoise)

3° Des propositions de mesures ;

Exemple : éviter les interventions mécaniques
lourdes en période d’hivernage de la Cistude
d’Europe (Docob de la Camargue gardoise),

4° Une indication des dispositifs en particulier
financiers destinés à faciliter la réalisation des
objectifs : utilisation des fonds européens par
exemple.

Un opérateur
SITE

DOCOBLe comité
de pilotage

anime,
propose,
rédige

amende,
valide,

suit la mise en
œuvre.

L’élaboration d’un DOCOB (schéma)
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• Les propriétaires et gestionnaires des terrains
inclus dans le site peuvent :

 conclure des contrats "Natura 2000"avec
l'autorité administrative. Les contrats Natura 2000
conclus par les exploitants agricoles peuvent
prendre la forme de contrats portant sur des
engagements agro-environnementaux (CAD).

 adhérer à une charte Natura 2000. Il s’agit d’une
adhésion à un ensemble d'engagements
n’amenant pas de contreparties financières.

LLLaaa   gggeeessstttiiiooonnn   dddeeesss   sssiiittteeesss  (Article L.414-3 du code de l’environnement et article 1395 du code général des impôts)

LLLeee   fffiiinnnaaannnccceeemmmeeennnttt   dddeeesss   mmmeeesssuuurrreeesss

• Les sources de financement varient en fonction
de la nature des mesures qui sont réalisées.

• Certains financements, provenant de l’Etat
et de l’Union européenne, sont spécifiques
au programme Natura 2000.

• Le plus souvent, les financements nationaux
sont couplés aux aides de l’Union européenne,
dans le cadre de programmes destinés à la
protection et l’amélioration de la qualité de
l’environnement.

••  LLeess  ddiifffféérreennttss  ttyyppeess  ddee  mmeessuurreess  ::

 la gestion des habitats (mesures agro-
environnementales par exemple),

 le cas échéant, l’application de dispositions
réglementaires,

 le suivi du patrimoine naturel et
l’approfondissement des connaissances par des
inventaires de terrain,

 l’animation, l’information et la sensibilisation de la
population locale.

••  LLeess  ffiinnaanncceeuurrss  ppootteennttiieellss  ::
 L’Etat français (Ministère de l’écologie,

Ministère de l’agriculture),
 Les établissements publics (Agences de

l’eau, ONF, Parc national des Cévennes…),
 Les collectivités territoriales (Conseil

Régional, Conseil Général, communes,
groupements de communes),

 L’Union européenne,
 Les gestionnaires.

Les terrains non bâtis qui font l’objet
d’engagements liés à un contrat Natura 2000 ou
à la charte Natura 2000 peuvent être exonérés à
100% de la taxe foncière.

Les mesures sont prises dans le cadre des
contrats ou d’une charte prévus à l'article
L. 414-3 du C.E ou en application des
dispositions législatives ou réglementaires,
notamment de celles relatives aux parcs
nationaux, aux réserves naturelles, aux biotopes
ou aux sites classés.

(Extrait article L.414-I -V du code de l’environnement)

Ces mesures sont définies dans le cadre du
document d’objectifs propre à chaque site.

 Le contrat Natura 2000 et la charte Natura
2000 ont pour objectif d’assurer la
conservation ou le rétablissement des
habitats naturels et des espèces qui ont
justifié la création du site Natura 2000.

La mise en œuvre des mesures de
gestion relève d’une action volontaire
du gestionnaire.

Les autres formes d’aides publiques, non spécifiques à
Natura 2000, restent évidemment accessibles, selon leurs
modalités propres, et dès lors qu’elles ne vont pas à l’encontre
des objectifs de développement durable identifiés par le
document d’objectifs.
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Le cadre définit par l’article L.414-1-V du code de
l’environnement conduit à ne poser qu’une seule
prescription d’ordre général applicable dans tous les sites
Natura 2000 :

« Les programmes ou projets de travaux, d'ouvrage ou
d'aménagement soumis à un régime d'autorisation
ou d'approbation administrative, et dont la réalisation
est de nature à affecter de façon notable un site Natura
2000, font l'objet d'une évaluation de leurs incidences
au regard des objectifs de conservation du site. »

(Article L. 414-4 du code de l’environnement)

Seules certaines catégories de projets, déjà soumis à
une réglementation spécifique, font donc l’objet de
cette évaluation.

Il s’agit des projets :

 soumis à étude ou notice d’impact ;
 soumis à étude d’incidences au titre de la loi sur l’eau ;

 soumis au régime d’autorisation au titre des parcs
nationaux, des réserves naturelles ou des sites
classés 

 soumis à un régime d’autorisation et appartenant à une
catégorie figurant sur un arrêté du préfet. Cette liste
peut être arrêtée pour chaque site, après avis du comité
de pilotage.

(Article R. 414-19 du code de l’environnement)

• Les articles R.414-19 à R.414-23 du
code de l’environnement précisent
ces dispositions dont l’objectif est
d’éviter la dégradation des habitats
ou la création de nouvelles
perturbations susceptibles de mettre
en péril les efforts de conservation
que l’Etat s’est engagé à mettre en
œuvre en désignant la ZSC.

• L’un des objectifs de l’étude
d’évaluation des incidences est
d’analyser si le projet envisagé
peut avoir un impact notable ou
pas sur les habitats et espèces ayant
justifié la désignation du site Natura
2000. Cette étude peut conclure à
l’absence d’effet notable.

• Si des enjeux d’intérêt publics, tel que
le maintien de la sécurité publique,
justifient la réalisation du projet
malgré des incidences notables
défavorables, il reste possible
d’autoriser sa réalisation moyennant
des mesures compensatoires
directement liées à l’objectif de
conservation des habitats et espèces
concernés

Tous les aménagements n’ont pas
systématiquement des effets notables
sur le patrimoine naturel d’intérêt
communautaire. Les effets notables
peuvent parfois être réduits ou
compensés.

LLL’’’ééévvvaaallluuuaaatttiiiooonnn   dddeeesss   iiinnnccciiidddeeennnccceeesss   dddeee ccceeerrrtttaaaiiinnnsss ppprrrooojjjeeetttsss  (Article L.414-4 du code de l’environnement)

Exemple d’aménagement lié au maintien de la sécurité des personnes et des biens :
 consolidation de digues sur le Vidourle utilisant des techniques de génie végétal.




